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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Le groupe de travail sur le faucon sacre se réunit à Abou Dhabi 
 
Abou Dhabi, le 29 mars 2012 – Le Bureau PNUE / CMS - Abou Dhabi tient la première réunion du 
groupe de travail sur le Faucon sacre à Abou Dhabi, aux Émirats Arabes Unis (EAU), aujourd’hui le 
29 mars 2012. On s’attend à y accueillir près de 30 participants provenant de 18 pays, dont des 
fonctionnaires gouvernementaux et des représentants d’organisations internationales et non 
gouvernementales. 
 
La réunion sera tenue par l’Unité de coordination intérimaire (UCI) du mémorandum d’entente du 
PNUE/CMS sur la conservation des oiseaux de proie migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (MdE sur les 
Rapaces). La nécessité d’un groupe de travail sur le Faucon sacre a été officiellement établie par la 
Résolution 10.28 de la Convention sur la conservation des espèces migratrices (CMS), adoptée lors de la 
10e Conférence des Parties à la CMS, qui a eu lieu en Norvège en novembre 2011. Le groupe de travail 
vise à réunir les États de l’aire de répartition du Faucon sacre (Falco cherrug), ainsi que les partenaires 
coopérants et les autres parties intéressées, pour élaborer un plan d’action mondial coordonné. Ce plan 
comprendra un système de gestion et de surveillance aux fins de conservation du Faucon sacre. 
 
L’objectif de cette première réunion du groupe de travail consiste à réunir les principales parties 
prenantes afin d’examiner et d’adopter son plan de travail pour 2012-2014 et notamment d’adopter un 
protocole de Plan d’action international monospécifique. Les membres seront appelés à assumer la 
responsabilité de diriger une série de tâches essentielles visant à mieux comprendre les menaces qui 
pèsent sur l’espèce et à déterminer la meilleure façon d’y faire face. 
 
Le Faucon sacre est classé comme « vulnérable » sur la Liste rouge des espèces menacées de l’UICN. Il 
est largement réparti et l’on trouve ses populations en âge de reproduction en Europe orientale, en 
Asie centrale et même jusqu’en Chine occidentale. De nombreux faucons sacres, en particulier les 
juvéniles, migrent très loin de leurs aires de reproduction et traversent l’Europe méridionale et le 
Moyen-Orient pour atteindre les aires d’hivernage situées en Afrique du Nord et de l’Est. Le faucon 
sacre est un habile chasseur, particulièrement adapté aux terrains dégagés comme les régions semi-
désertiques, les steppes et les prairies, où ses proies préférées sont les rongeurs; pour cette raison, il 
est populaire depuis longtemps auprès des fauconniers. Par le passé, les faucons sacres étaient 
essentiels pour certaines tribus de Bédouins, qui comptaient sur leurs oiseaux dressés pour leur fournir 
de la viande durant l’hiver. Même de nos jours, cette espèce est recherchée, particulièrement par les 
fauconniers arabes. 
 
Toutefois, les populations de faucons sacres connaissent maintenant un grave déclin pour divers motifs, 
dont la capture et le commerce illicites, l’électrocution par les réseaux électriques, la perte ou la 
dégradation de leur habitat et l’empoisonnement en raison de l’utilisation de pesticides agricoles. 
 
L’établissement du groupe de travail sur le Faucon sacre offre une occasion unique de promouvoir la 
conservation efficace de cette espèce dans l’ensemble de son aire de répartition. On s’attend à ce que 
cette réunion marque une étape importante vers la création d’une intervention coordonnée à l’échelle 
internationale visant à améliorer la situation du faucon sacre, comprenant l’élaboration de mécanismes 
rigoureux pour assurer une utilisation contrôlée et durable de cette espèce à des fins de fauconnerie, 
dans un cadre de gestion adaptative. 
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Note aux responsables de publication : 
 
Le texte de la Résolution 10.28 de la CMS est accessible en ligne 
http://www.cms.int/bodies/COP/cop10/resolutions_adopted/10_28_saker_f.pdf. 
 
La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) 
œuvre pour la conservation d’une grande variété d’animaux migrateurs menacés dans le monde entier, 
par la négociation et la mise en œuvre d’ententes et de plans d’action. CMS, qui agit sous les auspices 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), est une convention sur la biodiversité 
mondiale en expansion rapide qui possède une expertise particulière dans le domaine des espèces 
migratrices. Actuellement, 117 pays sont des Parties à la Convention. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez visiter : http://www.cms.int 
 
Le Bureau du PNUE / CMS - Abou Dhabi surveille la mise en œuvre de deux ententes : le mémorandum 
d’entente sur la conservation des oiseaux de proie migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (MdE sur les 
Rapaces) et le mémorandum d’entente sur la conservation et la gestion des dugongs et de leurs 
habitats dans l’ensemble de leur aire de répartition. Le MdE sur les Rapaces est entré en vigueur le 
1er novembre 2008 et réunit déjà 38 signataires et trois partenaires coopérants (BirdLife International, 
l’Association internationale de la fauconnerie et de la conservation des oiseaux de proie, et le 
Secrétariat de la CMS). Le Bureau PNUE / CMS - Abou Dhabi est administré par l’Agence 
environnementale - Abou Dhabi (EAD) au nom du gouvernement des EAU. 
 
Les signataires actuels du PNUE/CMS MdE sur les Rapaces sont : Angola, Arménie, Belgique, Burundi, 
Tchad, Congo, Congo (République démocratique du), Danemark, Djibouti, Guinée équatoriale, Union 
européenne, Finlande, Gambie, Allemagne, Ghana, Guinée, Hongrie, Italie, Kenya, Luxembourg, 
Madagascar, Mali, Monaco, Mongolie, Maroc, Népal, Pays-Bas, Norvège, Pakistan, Portugal, Roumanie, 
Sénégal, Afrique du Sud, Soudan, Togo, Émirats arabes unis, Royaume-Uni et Yémen. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le MdE sur les Rapaces, veuillez visiter : 

http://www.cms.int/species/raptors/index.htm 
 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 
Monsieur Nick P. Williams 
Administrateur de programme (oiseaux de proie – rapaces) 
Bureau PNUE / CMS - Abou Dhabi 
nwilliams@cms.int  
(+971) 02 6934 624 


